
Commune de VILLEMER 
 

Compte-rendu du conseil municipal 
 

Séance du 14 mai 2019 
L’an deux mille dix-neuf, le quatorze mai à vingt heures trente, le conseil municipal légalement 

convoqué s’est réuni à la mairie en séance publique ordinaire, sous la présidence de Monsieur 

Jacques PICLIN, maire. 

Convocation :  09 mai 2019  Membres en exercices :  14 

Affichage : 09 mai 2019 Présents :  12 

 Votants :  12 

 

Présents : 

Mme Nathalie BEAUDOIN 

M. Franck BEAUFRETON 

Mme Véronique BOISSEAU 

M. Geoffrey DESPLATS 

Mme Anne-Laure LE MENS 

Mme Elisabeth MOUTINHO 

M. Jacky MOUTINHO 

M. Jacques PICLIN 

Mme Dorothée RAPALLO 

M. Stéphane REMBUR 

Mme Martine SAINTEMARIE 

M. Marc VITRY 

 

Absents excusés : 

M. André AUBIN 

M. Michel DELACROIX  (pouvoir à M. PICLIN) 

 

 

Secrétaire de séance : M. Marc VITRY 

 

Le quorum étant atteint, M. PICLIN ouvre la séance. 

Le compte rendu  de la séance du 12 avril 2019 est approuvé à l’unanimité. Madame Anne-Laure LE MENS 

rappelle néanmoins qu’elle regrette l’absence de documents préalables  à la présentation des budgets. Le Maire 

rappelle que les conditions tardives de réception des comptes de gestions et d’édition des comptes administratifs 

ont obligés agents et élus à travailler jusqu’à la veille de la commission des finances convoquée pour la 

préparation des budgets 2019 et que ces explications ont été fournies lors de la commission des finances et du 

conseil municipal du 12 avril 2019. 

 

ORDRE DU JOUR  

COMPTES DE GESTION 2018 

Monsieur le Maire informe l’assemblée municipale que l’exécution des dépenses et recettes  relatives à 

l’exercice 2018 a été réalisée par la DGFIP et que les Comptes de Gestion établis par cette dernière sont 

conformes aux Comptes Administratifs de la commune (budget principal- M14 et budget annexe -M49). 

CONSIDERANT l’identité de valeur entre les écritures des Comptes Administratifs du Maire et les 

Compte de Gestion de la DGFIP, AYANT ENTENDU l’exposé de son rapporteur, Monsieur PICLIN, 

après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les Comptes de Gestion de la 

DGFIP pour l’exercice 2018 (budget principal- M14 et budget annexe- M49) dont les écritures sont 

conformes à celles des Comptes Administratifs pour le même exercice. 

 

COMPTES ADMINISTRATIFS 2018 M14 et M49 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité APPROUVE les comptes administratifs 

de l’exercice 2018. 

Budget principal – M14 

                                          FONCTIONNEMENT                  INVESTISSEMENT 

                 Dépenses :               449 085.47  €                                     39 918.16 € 

                 Recettes :                 495 708.66  €                                     89 648.04 €           

                                              _____________                            _______________ 

                  Excédent :                 46 623.19 €              Excédent:       49 729.88 € 

 

Résultat cumulé à la clôture de l’exercice 2018 : 

                  Excédent :               339 702.07 €             Déficit :          - 6 347.57 € 



 

 

Budget annexe – M49    

                                          EXPLOITATION                  INVESTISSEMENT 

                 Dépenses :               34 401.56 €                                      4 445.34 € 

                 Recettes :               112 407.69 €                                  339 137.87 €           

                                              ______________                            _______________ 

                  Excédent :              78 006.13 €               Excédent :    334 692.53 € 

 

Résultat cumulé à la clôture de l’exercice 2018 : 

                  Excédent :              243 832.85 €              Excédent :   333 022.12 € 

 

Arrivée de Madame Martine SAINTEMARIE à 20h59 

 

 

 

SDESM : ADHÉSION DES COMMUNES DE BOIS-LE-ROI et BOURRON MARLOTTE 

 

Par délibération n° 2019-10 du 14 mars 2019, le SDESM a entériné l’adhésion des communes de BOIS-

LE-ROI et de BOURRON MARLOTTE. 

Conformément à l’article L5211-18 du CGCT les communes membres doivent se prononcer sur cette 

adhésion dans un délai de trois mois. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, À L’UNANIMITÉ, APPROUVE  l’adhésion de ces deux 

communes au Syndicat Des Énergies de Seine et Marne. 

 

 

 

BUREAU DE VOTE ÉLECTIONS EUROPÉENNES DU 26 MAI 2019 

 

COMMUNE DE VILLEMER                                                                                                                 
ÉLECTIONS EUROPÉENNES DU 26 MAI 2019 

HORAIRES PRÉSIDENT ASSESSEUR 1 ASSESSEUR 2 SECRÉTAIRE 

8H00 -
10h00 Jacques PICLIN 

Martine 
SAINTEMARIE 

Stéphane 
REMBUR 

Jacques 
PICLIN 

10h00 - 
12h00 Marc VITRY Nathalie BEAUDOIN 

Véronique 
BOISSEAU 

12h00 - 
14h00 

Geoffrey 
DESPLATS 

Franck 
BEAUFRETON Jacques PICLIN 

14h00 - 
16h00 Jacques PICLIN 

Ghislain 
DUFRANCATEL Marc VITRY 

16h00 - 
18h00 Jacques PICLIN Gilles BENEY Marc VITRY 

 

 

 

RAPPORT DES COMMISSIONS 

 

- SIRP Madame Dorothée RAPALLO informe que le mobilier de la cantine va être remplacé (opération 

prévue dans le budget du syndicat), qu’à la suite du départ de Madame Céline DUCHARNE, secrétaire 

du Syndicat, une nouvelle personne, Madame X a été nommée sur le poste. Le Maire précise qu’une 

réunion s’est tenue le jeudi 9 mai dernier à l’inspection académique de Melun concernant la fermeture 

de classe annoncée sur le RPI. Les derniers effectifs connus étant à nouveau en baisse, cette fermeture 

est inévitable et donc définitive. 

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22h15. 
Fait à Villemer, le 15 mai 2019. 

 

               La secrétaire de séance        Le Maire, 



               Marc VITRY           Jacques PICLIN 

    

 

 

 
André AUBIN 

 

 

ABS 

Nathalie 

BEAUDOIN 

Franck 

BEAUFRETON 

Véronique 

BOISSEAU 

 

 

Michel 

DELACROIX 

Pouvoir à Jacques 

PICLIN  

Geoffrey 

DESPLATS 

Anne-Laure LE 

MENS 

Elisabeth 

MOUTINHO 

 
 

Jacky MOUTINHO Jacques PICLIN 

Dorothée 

RAPALLO 
 

 

Stéphane 

REMBUR 

Martine 

SAINTEMARIE 

Marc Vitry  

 

 

 


